
pour des communes obérées . Mais ils 
ga rden t dans les questions politiques, 
e l même dans les quest ions d'affaires 
générales , le silence prudent de Con-
rard et la réserve où se tenait jadis , à 
l 'Assemblée de 1848, le prince Louis-
Napoléon Bonaparte , député au même 
ti tre Dans la question d'émission nou
velle de billets de banque, M. le du r 
d 'Aumale a écoulé at tentivement le dis 
cours de M.Thier», mais il s'en est aile 
avant le vote. Quant à M. le prince de 
Joinville, il était absen t . 

Nous avions prévu cette at t i tude. Elle 
est la conséquence logique de leur si
tuation et de la marche qu'ils ont suivie. 
Mais elle ne saurai t dure r ; et plusieurs 
honorables se demandaient ce malin 
dans les couloirs, à propos de la ques
tion d 'enseignement , s'ils sort iraient 
enfin d u n e Véserve que les électeurs 
ne souffriraient chez aucun au t re dé
puté . 

La question sera posée comme à l'A
cadémie, entre Mgr Dupanloup et un 
Littré quelconque. Ce sera le cas , pour 
tout homme qui professe une opinion, de 
l'affirmer et do comLaltre l'opinion con
t ra i re . 

—« Je ne suis pas lâché de voir celte 
commission ainsi composée, disait hiei 
soir un député radical, nous verrons ce 
,ju va en sort ir et nous savons qui nous 
devens combat t re ! » — Nous aussi nou.-
sommes satisfaits, parce que la situation 

nouvelle sociale, v ing tâna de Commune 
comme celle de Par i s , vingt ans de rui
nes morales , entin pires, cent lois plus 
que fes ruines matériel les . On nous pro
pose naïvement d 'a t tendre noire mort ; 
C'est peu gai . Nous préférons le combat, 
et nous l 'acceptons de grand coeur. 

V i n t r t a n s ! — N o u s croyons sincère
ment que l 'honorable dépu 'é radical ou
blie par irop la situation présente, ou 
bien l 'envisaee à t iavers de singulières 
lunettes. Qui peut répondre d 'une seule 
année, dans les circonstance* actuelles i 
Nous ne voyons qu 'aveuglement chez 
tous ceux qui sont aujourd'hui charges 
de nosdes t inées ,gensdu gouvernement , 
cens de la Chambre . « Nous passerons 
l 'Atlantique, s'écriait l 'autre jour I I . 
Thiers dans une conversation, et nou s 

apprendrons des Américains à londer la 
Républ ique! La République se fonde 
toute seule ; on ne l'a, pu ud pas des au
tres ou, quand on l'a appr ise , il est déjà 
trop tard, si, pour l 'approntissage, il 
faut encore les vingt ans ! C'est trop 
long et trop '"lier. Nous aimons mieux 
la simple el franche définition d 'une pe-
tile fille que uous embrass ions au jour 
de I an el qui répondait à notre question 
su r la Hépublique : « La Hépublique, 
c'est le temps pendant lequel on attend 
un ro i ! » 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Séance du 8 janvier \H~~1. 

PRÉSIDENCE 1<E M. JULES (iKKVY. 

La séance est ouverte à deux heures et de
mie. 

.11. l e I*IM :*Î«I«-II1 donne lecture d'une 
lettre de M. le comte le Flavigny, président 
de la Société internationale de secours poul
ies blessés d s armées de terre et de mer,qui 
invite MM. les représentants à assister au ser
vice comniémoratif pour tous les officiers, 
-ous-officiers et soldats qui ont été tués pen
dant la Minière guerre. - service qui aura 
lieu le 1 *> janvier prochain, à onze heures.en 
l'église de Notre-Dame de Paris. 

M . l e ••••t-«i«leiil annonce à 1 Assem
blée la mort de M. Foucault, député des 
l'.ôtes-du-Nord. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
e i i m du projet de loi sur les impôts nou
veaux. 

11 . 1% oEow «»kî combat le projet de M. 
1 • minist e des finances,parée qu'il ne trappe 
que les valeurs mobilières, c'est-à-dire une 
seule branche de revenus. Il y a là quelque 
chose de profondément injuste, surtout aux 
yeux de ceux qui.comme l'orateur,voulaient 
un impôt général sur le revenu.L'impôt .sur 
le capital mobilier est barbare, contraire à 
toris les principes de la science économique : 
il sera nuisihle à tous les intérêts que l'on 
entend protéger : car. en maltraitant le capi
tal, en le faisant fuir, on entravera l'agricul
ture elle-même, pour laquelle il est un si 
puissant élément de vie et de prospérité. 

11. J u t a i combat l'impôt mobilier comme 
devant porter un coup fatal à l'esprit d'asso
ciation, qui a rendu de si grands services à la 
Fiance, (l'est la négation du progrès. Aussi 
l'orateur voudrait-il qu'avant d'aborder la 
discussion de cet impôt. l'Assemblée enga
geât le gouvernement à lui eu présenter d'au
tres plus acceptai îles, t le s"ra s.mlem -ni après 
que l'impossibilité de trouver d'autres res
semées lui aura été démontrée nue M. .lavai 
c< ai en tira à frapper le capital. 

Cnevoix.— N>n. pas d'ajournement nou
veau: il faut prendre un parti. 

.11. I t a i i i l » ! _ j i i e vivement l'impôt sur 
la fortune mobilière,qui selon lui. se défend 
avec beaucoup de ténacité et d'habileté. Sou
rires. Cette foi i une a beaucoup augmenté 
depuis 10 ans. elle augmente tous les jours. 
et cela.au détriment de l'agriculture françai
se, qui (-si de plus en plus négligée. ( Oh ! 
oh ! ) 

.H. «Bs- MOII IM'^ l ' a n . — La question qu 
domine le débat est celle-ci : A l'aide de 
quelles ressources ferons-nous le mieux face 
à nés charges '.' Cherchons.Et d'aboid. com
bien l'impôt sur les valeurs mobilières don-
nera-l-il '.' On ne nous le dit pas, on ne peut 
pas nous le dire. Je soutiens qu'il nous don
nera à peine quinze millions, et vous comp
te/, surplus de-trente. Et c'est pour un tel 
résultai que vous allez troubler toutes 
les transactions ! le gouvernement a re
pris la portion la plus défecteuse, la plus 
nuisible du projet de la commission, celle 
qui ouvre la porte la pius large aux mesu
re vexatoires et inquisitoriales. 11 faudra 
consulter, contrôler les livres d s grandes 
compagnies. Nous accapteriei donc ce qui 
vous a plus choqué dans les articles du pro
jet (]<* votre commission '! 

L'orateur dit que l'impôt mobilier aura 
pour résultai de détruire le marché financier 
fronçais, es marché que nous devons à un 
ministre de la Restauration, à l'habile M. de 
Villele. (.'est g rec ; ce marché que nous 
avons pu,dans de doul mreuses circonstances, 

trouver le crédit dont nous avons besoiu. Lt 
nous le détruirions au mnm»nt même ** • 
place de Berlin s'efforce de concentrer eu lie 
ses mains l'action des places de Vienne, de 
Francfort et de Hambourg ! Voulez-vous tra
vailler pou* le* fin uèHiw prussiennes, ajoute 
l'orateur : faites disparaître par votre loi le 
marché français ! (Mouvement.] 

L'orateur fait remarquer, d'un autre côté, 
que, depuis quelque temps, les valeurs fran
çaises ont été délaissés même chez nous, et 
les val-urs étrangères recherchées.Pourquoi ? 
Parce que uos valeurs étaient sous la me
nace de l'impôt qu'on veut faire voter à l'As
semblée Et elle le voterait ! C'est impossi
ble ! Il y a là une affaire tellement grave, 
que l'orateur croit devoir supplier ses collè
gues de ne pas passer outre Comment,notre 
pauvre pays, qui a tant besoin de travail et 
de courage, dit l'orateur, comment notre 
pauvre pays marchera-t-il, s'il est entravé de 
tous côtés:' Oui. il faut des impôts: oui, il 
faut que chacun subvienne aux frais du 
pays : mais ne votons pas un projet qui est 
encore plus mauvais que celui de la commis
sion ! i Mouvements en sens divers. ! 

11. H o u r r i i r r reproche au gouverne
ment de conduire l'Assemblée dans une im
passe ; il veut lui faire repousser successive
ment tous les impôts, pour la forcer à adop
ter l'impôt sur les matières premières. 

L'orateur rappelle, en terminant, que dans 
des circonstances moins critiques, William 
Pitt a imposé à la propriété foncière une 
charge bien autrement lourde que celle que 
demande son amendement, et que les con
servateurs auglais n'ont pas hésité à donner 
à leur pays cette preuve de leur abnégation 
et d • 1 >ur duviiiinawnl 

A gauche. — Très bien ! très bien ! 
M.XIiîei**,président de la République.— 

Messieurs, nous sommes arrivés au moment 
le plus embarrassant de cette grave question. 
L'embarras que la Chambrée prouve.la com
mission l'a éprouvé, nous l'avons éprouvé 
nous-mème. Votre tour est arrivé. 

Il n'est pas d'impôt qui n'ait ses inconvé
nients, qui ne soulève de graves objections. 

L'honorable député qui descend de cette 
tribune reproche au gouvernement de vou
loir acculer l'Assemblée dans une impasse, 
pour la forcer à voter l'impôt qu'il préfère. 

Si je voulais user de représailles.je dirais 
à l'honorable député : « Vous voulez, vous, 
nous amener à 1 impôt que vous désirez, à 
l'impôt sur le revenu. » ( Très bien ! très 
bien ! ) 

Non, je ne le ferai pas. Je vous dirai seule
ment : Est-ce que vous croyez que. dans les 
circonstances graves où se trouve la Fiance, 
nous nous laissons diriger par l'esprit de par
ti ou par l'esprit de système ? 

Non. vous ne. le croyez pas, car vous se
riez injustes ! 

Nous n'avons été préoccupés que d'une 
seule chose, trouver les ressources qui nous 
sont nécessaires. 

Nous sommes placés sous le coup de la 
plus cruelle nécessité. 

Est-ce que vous croyez que si je pensais 
que l'impôt sur le revenu pût seul nous ti-
r-T de notie situation montrant la droite', 
j'hésiterais à d mander un nouveau sacrifice 
à ces braves citoyens.à ces véritables patrio
tes qui ont déjà donné tant de preuves de 
dévoueinen t au "pay* ! Est- ce qu'après 
avoir tant fait, ils se-refuseraient encore à se 
dernier acte d'abnégation ! Non ! non ! Sa
chons donc uous rendre justice les uns aux 
autres ! 

Je n'ai jamais flatté l'Assemblée. On m'a 
même reproché de la peu Hatter. Sourires.! 
Mai- je B hésiterai pas à dire que c'est une 
assemblée sincère, loyale, et qui* n'a qu'un 
souci : tiier le pays des cruels embarras où 
il se trouve. 

Quant à moi. ce n'est ni l'esprit de parti 
ni l'esprit de système qui m'anime contre 
l'impôt sur le revenu. Savez-vous poui quoi 
je le trouve détestable i C'est qu • c'est un 
impôt uniquement fondé sur l'arbitraire. 

Vous le flattez, cet impôt, quaud vous le 
compares à Vineome tax ! Giàce à la manière 
dont les autres impôts sont assis eu Angle
terre, Paaaaeu tax a été rendu presque sup-
poitable. Je vous défie d'en faire autant ici : 
car toutes les bases sur lesquelles vous pour
riez asseoir votre impôt sont déjà surchar
gées. On serait réduit à imposer d'après la 
fortune,et alors nous arriverions à l'arbitraire 
le plus détestable. D'une telle ressource je 
n'en veux à aucun degré. Elle serait aujour
d'hui dans la main d'un parti, demain dans 
la main d'un autre, et toujours dans la main 
du plus foit contre le plus faible. (Mouvement 
prolongé.) 

Etablir cet impôt serait la faute la plus 
grave que d'honnêtes gens pussent commel-

Enfin,©ous n'avons rien I 
ras point à user de tinea.-

•1 T h i e r s 
à cacher,uous n'avons poi 
se !" Placés sous le poids de cruelles nécesités, 
que nous n'avons pas créées, nous eherchous 
loyalement des ressources uouvelles. 

V oyuns, après les valeurs ujobiUèies, il 
reste qt»oi t un déeirne, un (juantm sut 
toutes les cou tribu tions directe». 

I ne voix à droite. — Pourquoi pas ? 
-!•. T U e r » . — Ou l'impôt sur les ma

tières premières, (Ah ! ah ! 
Faut-il demander un nouvel effort à tous 

les impôts ? 
Voix nombreuses. — Oui ! oui ! 
M . T h i e r s . — Quand je vous adresse 

une question, je vous prie de ne pas répon
dre (Ou rit.' Si vous avez uuo réponse à 
faire, vous la porterez plus tard à la tri
bune. 

J'ai toujours été, en cas de besoins extra
ordinaires, pailisan d'un quantum sur tous 
les impôts. C'est mon penchant ! J'ai été 
de cet avis à une époque, et j'avoue que j'en 
suis encore apre-s mes entretiens aveo la com
mission. Mais depuis, j ai fait, pour les cir
constances actuelles, examiner le système 
par des hommes compétents,et j 'ai peut-être 
aussi quelque spécialité dans la mat ière . . . 
Eh bien ! nous avons trouvé aee moyeu des 
difficultés presque insolubles ! El alors j 'ai 
été ramené à l'impôt sur les matières pre
mières. (Sourires.] 

Si vous trouvez autre chose, apportez-la 
ici... Apportez un !nl]iôt solide et large... 11 
nous faut loti à 1841 millions! Si vou* trou
vez une autre ba-̂ e pour un pareil poids, 
indiquez-nous-la ! niais je ne cioi.^ pas que 
vous y réu-v-âssies 1 t e H 

Voici la marcha la meilleure à suivre.sui
vant moi... Après a voir en tendu tout cequ'on 
vous a dit sur les valeurs mobilières.discutes 
le décime, discutez les matière^ premières... 
Si vous ne trouvez pas là une* base suffisant' 
le, nous reviendrons à ce que j'appelle les 
impôts fâcheux : nous revi ndrons.par exem
ple, aux valeurs mobilières, que je n'ai laissé 
passer qu'à mon corps défendant, car cet 
impôt doit porter une atteinte à notre mar
ché, comme vtms l'a dit M. Soul*»ymn,et en 
ce moment,nous ne vivons absolument que 
de crédit. Et puir,, cet impôt a l'inconvénient 
de ne frapper que sur une espèce de revenu. 
Enfin, vous discuterez tout cela et vous ju
gerez en connaissance de cause, quaud vous 
aurez tout vu. 

El puis, il y apeut-étre autre chose.Ainsi, 
l'impôt sur le sel, que l'honorable M. Kou-
veure est venu vous proposer avec un courage 
vraiment patriotique ! On a eu raison de vous 
dire que cet impôt n'a rien de commun avec 
l'ancienne gabelle. Même doublé, il serait in
signifiant. 

"Eu résumé, ne nous attachons à rien par 
esprit de parti ou de système.Ayons le cou
rage de voter tout ce qui est nécessaire, mais 
après avoir tout contrôlé, tout étudié, tout 
vu. Je viendrai m'associer à vos travaux, et, 
après avoir étudié à fond toutes les solutions, 
uous nous arrêterons de concert aux plus ac
ceptables, ou plutôt aux moins inacceptables. 
(Très bien ! très bien 1—Applaudissements. 

La suite de la discussion est remise à de
main. 

Ou lit dans la Patrie : 
Un petit prince allemand vient de don

ner un exemple de courage dont les ca
tholiques doivent lui savoir gré . 

Le prince de Schwarzbourg-Hudol-
s ladt a signé, avec l 'évèque de Pader -
born, une convention qui reconnaît au 
clergé catholique le droit d 'ér iger des 
écoles dans toute l 'étendue de la prin
cipauté . Le prince accorde aux membres 
du clergé le droit de prêcher et d 'ensei
gner , sans crainte d 'être poursuivis de
vant les t r ibunaux , comme ils y sont ex
posés dans tout le reste de l 'Allemagne. 

Celte convention a été négociée et con
clue par M. von Ber t rab ,minis t re d 'Etat ; 
el par le baron von I lunibrecht , maré
chal de la cour . Elle va probablement 
soulever une tempête dans le verre d'eau 
parlementaire de la pr incipauté . 

Le Langtad de Schwarzbourg-Uudol -
s tadl se reunira vers la lin de j anv ie r . 
Il y aura sans doute des interpellations; 
il se t rouvera bien quelque ora teur libé
ral assez hardi pour r i squer de déplaire 
à son souverain eu faisant sa cour à I I , 
de Bismark . 

La question religieuse a inspiré un 
peu de résolution au roi de Bavière . 

Il avait c e d é s u r tous les points; il avait 
accepté la loi qui é l re in t le professeur et 

commerce de l ' a r rond ia sau ien l^e Lille. 
La nécessité de mesures énergiques à 
p rendre pour met t re fin à c e r a n e s t e é t a t 
de choses devient chaque jour plus évi
dente . Nous apprenons , d 'ai l leur8,qu'un 
grand nombre de commerçants de Lille 
se proposent de former une association 
analogue à oel lequî vient d 'ê t re consti
tuée à Par is pour la défense de leurs 
intérêts contre les compagnies de che-
| f i s de fer. Une pareille association se-
fait féconde en bons résul ta ts , et nous 
en appelons d e tous nos vœux la créa
tion. % 

Voici la lettçe de l 'administration du 
chemin de fer du Nord à M. le maire de 
Lille : 

« Lille, le 7 janvier 1872. 
• Monsieur le maire. 

» J'ai l'honneur de vous informer que la 
compagnie du Nord n'est trouvée dans la 
nécessité de suspendre.à l'exception des char
bons, d s denrées fraîches et des bestiaux, 
tout envoi de wagons, tout chargement et 
réception de nouvelles marchandises pour 
les quatre gares de Saint-Sauveur. Fives, 
Houbaix et Touieoiuff fr»i»<*e-a»a arrivages, 
pour cause d'encombrement, jusqu'au jeudi 
11 de ce mois. 

» Les embarras que cette situation a créés 
à la gare do Fives où «ç fait le 'déliranche-
!.: nt des trains, sont tels que la circulation 
des trains <ie voyageurs menaçait à tout in-
staut d'être coin promire 

» Je suis chargé de vous notifier cette 
fermeture momentané > aux arrivages en des
tination de ces gares, qui est le résultat iné
vitable d'un cas de force majeure. 

» Veuillez agiter, etc. 
» L'inspecteur faisant fonctions 

• de chef de gaie. 
» THOUIX. » 

M. de Rothschild a été reçu hier par 
M. Thiers ; il est venu,au nom des g ran 
des compagnies de chemins de fer,entre
tenir M. le président de la question des 
t ransports des marchandises , des tarifs 
du chemin de ter et de la concurrence 
des compagnies. 

L'administrat ion du chemin de fer du 
Nord vient de répondre aux instantes 
sollicitations de M. le maire d 'Arme, 
qui lui avait t r ansmis , en la recomman
dant , la pétition des négociations de 
cette ville, demandant le rétablissement 
des billets d'aller et re tour pour Par i s , 
« que cette mesure constituait pour la 
» compagnie , en temps ordinaire , une 
» perte que ne compensait pas la satis-
» faction donnée aux convenances d 'un 
» petit nombre de voyageurs, et que 
» cette demande ne pouvait être accueil-
» lie. » 

Une dépèche nous annonce une dou
loureuse nouvelle ; la n o r t subite de M. 
Corne, sous-préfet de Compiègne» fils 
d 'un de nos députés du Nord. 

Le sous-intendant Brissy vient d 'être 
transféré de Versailles dans la maison 
centrale d 'ar rê t de Nîmes . 

PRIX DU PAIN 
POUR SERVIR DE RÈGLE AUX BOULANGERS 

MONNAIE 
DÉCIMALE 

PAIN l»E MENAGE. 

Composé de deux tiers de 
blé blanzé et un tiers de 

blé roux ou macaux. 
Le pain d'un kilogramme 

et demi est taxé, par ki
logramme, à 

PAIN DE DEUXIÈME QUALITE. 
Le pain d 'un ki logramme 

el demi est taxé, par ki
logramme à 

PAIN BLANC. 
Composé comme le précé
dent, avec extraction de -2:6 
pour lOUcte son, remplacé 
2)ar la même quantité de 

3 5 . 

40. » 
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